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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B.4.1 

 
 
Numéro de référence : 2011-0449 
Demande :   Conversion en homologation complète sans consultation 
Produit :   Herbicide Converge Flexx 
Numéro d’homologation : 29071 
Matière active (m.a.) : Isoxaflutole  [IXF] 
Numéro de document de l’ARLA : 2165262 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour objet la conversion de l'homologation conditionnelle du produit en 
question en une homologation complète. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L'herbicide Converge Flexx est formulé sous forme de suspension contenant de l'isoxaflutole à 
une concentration nominale de 240 g/L. La densité relative de cette préparation commerciale est 
de 1,203 et son pH de 5,4.  Les exigences concernant les propriétés chimiques pour l'herbicide 
Converge Flexx ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire, environnementale et de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale, aucune évaluation sanitaire ni aucune évaluation de la 
valeur n'est requise pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation des renseignements 
fournis à l'appui de l'herbicide Converge Flexx et elle a jugé que les renseignements étaient 
suffisants pour permettre son homologation complète.  
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